
         Pour l’AMAP de L’Etang la Ville          
Contrat d’engagement : Petits Fruits Rouges frais AB, Confi Coulis Extra de 

petits Fruits Rouges AB 
Signé entre la productrice et le consommateur. 

Petits Fruits Rouges produits et récoltés à Villepreux, France, 2024 
  
 
La productrice : Florence MORLIERE 
« Les Bios Œufs de ma Poule » 
RD 161, 78450 Villepreux 
 
Tél : 06 80 04 92 31 
Numéro de Siret : 500 741 103 00021 
Courriel : fmorliere@orange.fr 
Organisme certificateur : Ecocert 
Instagram : lesbiosoeufsdemapoule 

 
L’adhérent  
Nom : ………………………………….... 

Prénom : ………………………………… 

Adresse : ………………………………… 

…………………………………. 

Tél : ……………………………………… 

Courriel : ………………………………… 

« Part de récolte petits fruits rouges » et Confi Coulis (entre la confiture et le coulis ) » 

Les signataires du présent contrat s’engagent à respecter les principes et engagements ci-après :  

EEnnggaaggeemmeennttss  ddee  llaa  pprroodduuccttrriiccee  ::    
 Livrer des petits fruits rouges (fraises, framboises, cassis, groseilles, mûres), des confi Coulis et 
confitures extra de ces petits fruits rouges.  
 Etre transparent sur ses méthodes de travail. 
 Etre présent aux distributions 
 Donner des nouvelles sur son activité et inviter les adhérents à l’AMAP pendant la période 
d’engagement selon les températures en juin, un samedi ou un dimanche 
 Prendre en compte les remarques et les besoins des adhérents de l'AMAP. 

EEnnggaaggeemmeennttss  ddee  ll’’aaddhhéérreenntt  ::    
 Pré financer la production. Aider, si cela est possible, à la récolte en cas de production menacée 
par les températures. 
 Récupérer sa part de récolte les jours de distribution et signer la feuille d’émargement 
 Ramener son conteneur (barquettes et pots en verre confi Coulis/confiture) une fois 
terminée à la productrice, pour limiter la production des emballages et limiter 
l’augmentation du prix. 

EEnnggaaggeemmeennttss  ccoommmmuunnss  ::    
 Les adhérents sont solidaires avec la productrice dans les aléas de la production (climat…) 

  

QQuuaannttiittééss  eett  pprriixx  TTTTCC  ::  
Le choix se fait parmi les possibilités ci-dessous : 

*Barquette de petits fruits rouges frais selon 
la récolte 

(fraises, framboises, cassis, groseilles, mûres) 
contenance de 125gr 

@ 3,30€ /barquette TTC (TVA 5,5%) 
  4 distributions (reparties entre juin et fin 

septembre, selon les récoltes) 

Nbre de barquette souhaité 
 

…….X 4 distributions X 3,30€ 
 

(1) TOTAL TTC  
*Confi-Coulis Extra selon la récolte,  

contenance de 350gr  
@ 7,00€ /pot en verre TTC (TVA 5,5%) 
2 distributions (reparties entre juin et fin 

juillet selon les récoltes) 

Nbre de pot souhaité 
 

…….X 2 distributions X 7,00€ 

(2) TOTAL TTC  
GRAND TOTAL (1)+(2) TTC  

 

! *pas de distribution vendredis 12 juillet, 9 / 16 & 23 août 

MMooddaalliittééss  ddee  ppaaiieemmeenntt  ::  EEnn  11  oouu  22  ffooiiss  àà  llaa  ssiiggnnaattuurree  ddee  ll’’eennggaaggeemmeenntt,,  ppaarr  eessppèèccee  oouu  ppaarr  cchhèèqquuee  
àà  ll’’oorrddrree  FFlloorreennccee  MMOORRLLIIEERREE..  LLeess  cchhèèqquueess  nnee  sseerroonntt  eennccaaiissssééss  qquuee  llee  jjoouurr  ddee  llaa  pprreemmiièèrree  
ddiissttrriibbuuttiioonn..  

DDiissttrriibbuuttiioonn  ddee  llaa  pprroodduuccttiioonn  ::    
Les vendredis lorsque vous venez prendre vos légumes de 18h00 à 19h30 à L’Etang la Ville. 
NB : Les petits fruits rouges se consomment dès que possible ou doivent être conservés au 
frais. Les confi coulis extra se conservent au frais également. 

PPrriinncciippee  ddee  ccoonncceerrttaattiioonn  ::    
Aucune décision entraînant un changement majeur dans les engagements ci-dessus ne sera prise sans 
concertation entre les consommateurs (ou leurs représentants) et la productrice. 
Ce contrat d'engagement sera signé en deux exemplaires. Copie faite à l’AMAP. Pour que le présent 
contrat soit valable, l’adhérent devra être membre de l’AMAP et être à jour de sa cotisation. 
 
Fait à L’Etang la Ville    Le  
Signature de l’adhérent    Signature de la Productrice 

 
 

mailto:fmorliere@orange.fr

	Engagements de la productrice :
	Engagements de l’adhérent :
	Engagements communs :
	Quantités et prix TTC :
	Modalités de paiement : En 1 ou 2 fois à la signature de l’engagement, par espèce ou par chèque à l’ordre Florence MORLIERE. Les chèques ne seront encaissés que le jour de la première distribution.
	Distribution de la production :
	Principe de concertation :

